
Potton en bref, décembre 2011 

Principales décisions 

Embauche de Mme Alexandra Leclerc, spécialiste en environnement, pour une période d’une année. Ses 

tâches comprendront la gestion des matières résiduelles, la gestion des cours d’eau, la participation au 

comité municipal en développement durable, la liaison avec les organismes de protection de 

l’environnement et la réponse aux demandes toujours croissantes du gouvernement du Québec en 

matière d’environnement. Mme Leclerc possède une maîtrise en environnement et cumule l’équivalent 

de cinq années d’expérience. Bienvenue et bon succès à Mme Leclerc. 

Désignation des champs de compétence et des comités des élus municipaux. Quelques changements 

ont été apportés. Dépôt du calendrier 2012 des réunions de conseil. 

Amorce du processus d’élaboration d’une politique familiale et d’un programme <<Municipalité amie 

des aînés>>. Mme Rypinski Marcoux dirigera le comité local PFMAD. Le processus s’échelonnera sur une 

période de 15 à 18 mois grâce à une contribution du ministères de la Famille et des aînés de 24 000$. 

Augmentation de 3.4% de la rémunération du personnel et des élus selon l’indice des prix à la 

consommation tel que prescrit aux conditions de travail des employés municipaux. 

Achat de nouveau mobilier pour la salle communautaire de la mairie : 60 chaises et 10 tables. 

Embauche de Lydia Pouliot à titre de pompière stagiaire et autorisation au maire de signer le protocole 

d’entente révisé du service des premiers répondants. 

Autorisation d’aller en appel d’offres pour le contrat de collecte et transport des matières résiduelles. 

Nomination de Suzanne Montel et Howard Heitner au comité consultatif en développement durable. 

Adoption des seconds projets touchant les usages conditionnels permis sur l’emplacement de Bois 

Champigny. 

Acceptation de deux dérogations mineures et appui à une demande d’aliénation auprès de la 

Commission de protection du territoire agricole.  

Début du processus visant corriger l’infraction au règlement sur les nuisances se produisant au 124, 

chemin Vale Perkins  et l’infraction pour une installation septique au 159, route de Mansonville. 

Acceptation du plan de reboisement et émission d’un constat d’infraction pour déboisement excessif sur 

le chemin Richard Jones. L’amende à déterminer se situera entre 2000$ et 3000$. 

Dépôt du rapport final du rapport multiculturel 2011 montrant un surplus de 1201.36$ 

Adoption du règlement constituant un marché public situé sur l’emplacement de la grange ronde, une 

fois l’aide financière gouvernementale obtenue. 

Autres informations 

Un nouveau groupe de volontaires Katimavik nous arrivera le 5 janvier. Tout comme les groupes 

précédents, il seront avec nous pendant six mois pour aider bénévolement nos organismes à but non 

lucratif. Nous sommes également assurés de la présence de Katimavik chez nous jusqu’en juin 2013. 

Vous conviendrez sûrement que leur apport nous est très précieux. 

Pour conclure, le personnel et le conseil du canton de Potton vous souhaitent santé, bonheur et 

prospérité pour l’an 2012. 

 

Jacques Marcoux 

 


